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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Ffaternité

Cabinet du Préfet

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ Nc

Arrêté modificatif
portant diverses mesures d'interdiction
Du 31 décembre 2022 au 1e janvier 2023

20221932

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2215-1 :
VU le code pénal et notamment ses articles 322-6 et 322-11-1 ;

VU le code de la santé publique, notamment l'article L. 3341-1 ;

VU la^ loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisatic
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU Je décret n° 2010-580 du^31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés'au théâtre ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme; ' ' ,-- - -

VUJ'arrêté préfectoral n° 20221926 du 27 décembre 2022 portant diverses mesures d'interdiction
du 31 décembre 2022 au 1er janvier 2023,

Considérant que la période des fêtes de fin d'année, notamment la nuit du 31 décembre 2022 au 1er
Janvier 2023, est susceptible de donner lieu à des incendies provoqués par des individus^isoles'ou
en réunion, contre des biens dans certaines communes du département ;
Considérant que l'un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d'incendies
volontaires consiste à utiljser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à Ta vente,
les carburants et combustibles domestiques, et qu'il convient, de ce fait, d'en restreindre les
conditions de distribution, d'achat et de vente à emporter ainsi que les conditions d'e détention et
de transport de produits ou substances inflammables dans certaines communes du département ;
considerantjes risquesdetroubles à l'ordre public provoqués par la détention et le transport sur la
voie publique, sans motif légitime, de substances entrant dans'la composition d''enginsÏnœndïaires
ou explosifs ;

Considérant les risques d'atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent résulter de
l'utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement-lsurl'la-voie pubîiaue et
dans les lieux de rassemblement ;

Considération que la vente à emporter et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie
publique peuvent engendrer une consommation excessive, particulièrement lors delà nuit du 31
décembre au 1er janvier, qui constitue un facteur générateur de troubles à l'ordre et la tranauillit
publique;

Considération que ces risques sont particulièrement importants à l'occasion des fêtes de fin
d'année et qu'il convient de prévenir la commission d'infractions par des mesures adaptées,
limitées dans le temps et dans l'espace ; '" -~ ••-———r——-

VU la nécessité de prévenir la tranquillité publique notamment au regard du contexte terroriste
actuel ;
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^l£L';qd"eerîsepSeqnS,p°"rralt être engendré par l'uti"sation d'artides P^°"^"Iques dans

yu^lmportance_et. la gravité des b'essures susceptibles pouvant être occasionnées par certains
;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme,
ARRÊTE

^rt!de1;, ^Lla/S:1-de. lîœté. prefec^ <20221926 du 27 décembre 2022 portant diverses
mesures d'interdiction du 31 décembre 2022 au 1er janvier 2023-est~modifié coTnm^e Si'tT
Du samedi 31 décembre 2022 à 6 heures au dimanche 1er janvier 2023 à 12 heures sont interdits :

r-lra-détention ou Ie transPort' sans. motif légitime, de substances ou de produit
; notamment l'essence, l'alcool à brûler, l'acétone et les ammonitrates':

- la distribution, la vente et l'achat de carburants en récipient portable ;

ri's.otusfi^^d,!s.dlp^mons. deJ?rt^ décret du 31 mai 2010 susvisé, l'utilisation
d^rtificeid!, divertiss_ement' que"e ciu'en soit la catégorie/surlavoiepiubÏique';danïtl o'uasl'e's

x. oùse fait un Srand, rassemblement de personnes'et dans les immeuble7d''habi'tatÏon o'u
înJLœction-de.œs derniers' à ''exception des manifestations ouspectacles'organi^s'p'ar'de's

;

:jou-sœ-seLvedesdis. positions de ''article 6 du décret du 31 mai 2010 suscité, la cession ou la
vente d'artifices de divertissement, quelle qu'en soit la catégorie.

Du samedi 31 décembre 2022 à 12 heures au dimanche 1er janvier 2023 à 12 heures est interdit :
- la vente à emporter de boissons alcoolisées du 4e au 5e groupe.

^eLprofe!SLOnnels.proposa.nt les Produits co"cernés prendront les dispositions nécessaires
respecter ces interdictions.

Art!cle2LLesous;préfet' directe"'-de cabinet, le directeur départemental de la sécurité oublie
!e.^om.manîÏ ÎAroupement de êendarmerie dépa7tementaîe'etlIles"maiœrdelsLœ^lulnues'
œ, ^meeLslntlharlge!'-chacun. encequi,le concerne' de l'exécutiondu présent>a7rêÏélqlui'usl^a
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de'-Dôme.^

Fait à Clermont-Ferrand, le

e Préfet,

Philippe CHOPIN

3 0 DEC. 2022

Da^s. îes. deu. x. moisa comPterde sa publication, la présente décision peut faire l'objet •
^Ï^fu/SJ?Ïe"x/^prcs-dupréfetdup^
?é3^ t^'^ence de réponsede '4dmm^°" Pen^d:»^'^ ̂s^
~^1 rerolrLCO;ie^!UX.G'e'/ant/e.tr'buna/-ac/m/n'stra^de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon,
6303Laermont~!:errBnd ceàex)l ciui peut être saisi Pa'r'rapplication ' «"Télére^sudto7e'^'.
accessible sur le site Internet : www.telerecours. fr ' -,-,-.—.. ... ^^.^^,. ̂,^^,, »,
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